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responsable (OCR), le zéro déchet gagne 
en popularité au Québec. Le compostage 
s’ancre aussi de plus en plus dans les pra-
tiques des Québécois. Si aujourd’hui, le re-
cyclage s’est implanté solidement dans les 
habitudes d’une très grande majorité d’entre 
nous, on peut penser que le recours au bac 
brun deviendra lui aussi une affaire d’habitu-
de avant longtemps. 

Fleurons du Québec

En juillet, les classificateurs du programme 
Les Fleurons du Québec nous visiteront 
pour évaluer aménagements, propreté et 
entretien des terrains. Je vous demande de 
porter une attention particulière à votre en-
vironnement afin que l’on puisse conserver, 
ou mieux, gagner un fleuron de plus. Actuel-
lement, nous en comptons 4 sur une possi-
bilité de 5. 

J’en profite pour donner un coup de cha-
peau à tous les citoyennes et les citoyens 
qui mettent du temps et des efforts pour 
embellir notre ville par leurs aménagements 
soignés et leurs terrains bien entretenus. 
C’est notre plus belle carte de visite. Pré-
sentons-la fièrement !

Passez un bel été rempli de Mercredis quar-
tiers, de spectacles jeunesse et de toutes ces 
initiatives que des organismes de chez nous 
mettent de l’avant pour vous divertir et vous 
amener ailleurs tout en restant ici !

L’adoption de deux 
programmes d’aide 

financière à incidence 
environnementale, en 
juin, démontre bien 
la volonté du conseil 
municipal de joindre 
l’action à la parole. 
Oui, Mont-Joli est en 

zone verte !

La Ville de Mont-Joli est d’ailleurs la première 
ville dans la région à subventionner l’achat et 
l’installation de bornes de recharge résiden-
tielles pour véhicules électriques.

De plus, nous avons bonifié l’ancien pro-
gramme d’aide financière pour l’achat de 
couches lavables afin d’y inclure les produits 
d’hygiène féminine lavables et réutilisables. 
À notre manière, nous voulons encourager 
ces choix de consommation, qui contribuent 
à réduire notre empreinte écologique et la 
facture d’enfouissement sanitaire.

Dans le même ordre d’idées, la Régie in-
termunicipale des matières résiduelles des 
MRC de La Mitis et de La Matapédia vient de 
lancer une campagne ICI, maintenant, viser le 
zéro déchet ! Cette campagne a pour but de 
promouvoir une saine gestion des matières 
résiduelles dans les institutions, commerces 
et industries. 

Selon l’Observatoire de la consommation 

De la parole à l’action



Gilles Lavoie
District 1

Travaux publics
Ressources humaines
Fonds retraite employés
Fondation de la Ville
Office municipal 
d’habitation
Comité Santé MRC de La 
Mitis
Patrimoine de La Mitis

Annie Blais
District 2

Politique culturelle/CLAC
Politique familles-aînés
Parc du ruisseau Lebrun
Petit Plantarium
Comité Environnement
Fonds humanitaire
Ressources humaines
Fonds retraite employés
Éco-Mitis
Comité Stratégie jeunesse
Parc de la Rivière Mitis
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Les programmes nouvellement adoptés ont pour but d’encourager les citoyennes et les citoyens qui prennent 
le virage vert.

Mont-Joli en zone verte
Deux nouveaux programmes à incidence environnementale

Moins de deux mois après l’adoption de 
sa politique environnementale, la Ville 

de Mont-Joli a adopté, le 21 juin, deux pro-
grammes de subvention pour encourager les 
citoyennes et les citoyens qui prennent le vi-
rage vert. 

BORNE DE RECHARGE RÉSIDENTIELLE

Le programme prévoit le versement d’une 
subvention couvrant 50 % du coût d’achat 
jusqu’à concurrence de 200 $ au proprié-
taire d’un immeuble résidentiel (maison ou 
condo) ou d’un immeuble à logements pour 
l’acquisition et l’installation d’une borne de 
recharge.

Parmi les critères d’admissibilité, le bâtiment 
doit être situé sur le territoire de la Ville de 
Mont-Joli et être à vocation résidentielle. Un 
seul raccordement et une seule borne de re-
charge par immeuble résidentiel et  par im-
meuble à logement sont admissibles. 

Dans le cas d’un bâtiment de type condomi-
nium, chaque propriétaire a droit à une sub-
vention, sans égard au nombre de logements. 

COUCHES ET PRODUITS D’HYGIÈNE FÉ-
MININE LAVABLES ET RÉUTILISABLES

Le programme prévoit le versement d’une 
aide financière de 50 % du coût d’achat jusqu’à 
concurrence de 200 $ pour un ensemble de 
couches. L’offre est la même pour l’achat de 
serviettes, culottes sanitaires lavables et réu-
tilisables ou coupes menstruelles.

Parmi les critères d’admissibilité, les deman-
deurs et les demandeuses, doivent avoir leur 
résidence permanente à Mont-Joli. 

Les délais des deux programmes, incluant 
règlements, dépliants et formulaires de de-
mande financière sont disponibles sur
la page d’accueil de notre site internet: 
ville.mont-joli.qc.ca ou à l’hôtel de ville.

 

Ici, maintenant, viser le zéro déchet !
La Régie Intermunicipale de traitement des matières résiduelles des MRC de La Mata-
pédia et de La Mitis a lancé en juin la campagne « ICI, maintenant, viser le zéro déchet 
». Cette campagne a pour objectif une saine gestion des matières résiduelles dans les 
institutions, commerces et industries (ICI) des 2 MRC. La Régie a embauché une agente 
d’information, Nathalie Dubé, qui aura pour mandat d’ici novembre de rencontrer l’en-
semble des ICI de ces 2 MRC afin de voir les opportunités de réduction des déchets. 
Pour information sur cette campagne : 418 775-8445, poste 1138 ou www.ecoregie.ca. 
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Sécurité incendie
Comité de circulation
Mesures d’urgence et 
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Julien, Gaëlle et Simon devant une partie des quelque 18 000 plants qui garniront plates-bandes et pots.

Bichonnez vos terrains
L’équipe des Fleurons nous visite bientôt

L’équipe des Fleurons du Québec sera en 
tournée cet été dans plusieurs régions 

pour évaluer les aménagements horticoles 
et paysagers qui sont à la vue du public.

Membre de la grande famille des Fleu-
rons, la Ville de Mont-Joli recevra la visite 
des classificateurs du programme au cours 
du mois de juillet. Les critères d’évalua-
tion touchent notamment la propreté, 
l’entretien, la variété des éléments horti-
coles et l’état visuel du paysage municipal.

Notre ville affiche présentement quatre 
fleurons sur une possibilité de cinq. C’est 
excellent ! Mieux, ce serait exceptionnel ! 

Pour conserver ces quatre fleurons ou 
en ajouter un cinquième à notre palmarès, 
déjà fort enviable, on vous invite à plani-
fier vos aménagements et à porter un soin 
particulier à l’entretien de votre terrain. 

La classification horticole de ce pro-
gramme constitue une reconnaissance of-
ficielle des efforts d’embellissement de 
l’ensemble de la communauté pour un 
milieu de vie plus beau et plus attrayant. 
Soyons fiers de notre ville et soyons aux 
petits soins pour  notre environnement !

Votre pelouse a-t-elle
besoin d’une coupe ?

Saviez-vous qu’un règlement municipal inter-
dit de laisser pousser votre pelouse au-de-
là de 30 centimètres, ce qui, admettons-le, 
est quand même pas mal, si on aime la na-
ture chevelue. Si votre gazon dépasse les 
30 centimètres, il est dû pour une bonne 
coupe ! Ce serait dommage qu’il se pré-
sente devant les classificateurs des Fleu-
rons du Québec mal rasé et mal fagoté !  

On compte sur vous pour lui couper l’excé-
dent !



Alain Thibault
District 5

Urbanisme
Comité d’embelissement
Développement
économique/CODEM
Finances
Sports et loisirs/construc-
tion aréna
Murmures de la Ville

Denis Dubé
District 6

Finances
Développement  
économique/CODEM
Comité circulation
Travaux publics
Sécurité publique
Sécurité incendie
Accueil des nouveaux arri-
vants et Mérite municipal
Comité des dons
Urbanisme
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promus par la Campagne bleue du gouver-
nement du Québec.

• Arrosez tôt le matin afin d’éviter les 
pertes d’eau dues à l’évaporation.
• Arrosez le plus près du sol possible et 
évitez l’arrosage par temps venteux.

Vente itinérante: 
on serre la vis !
Sauf exceptions, les activités de vente iti-

nérante, de colportage ou de sollicitation 
sont interdites sur le territoire de la Ville de 
Mont-Joli pour toute personne qui n’a pas 
de commerce ou de siège social dans les li-
mites de la ville ou de la MRC de La Mitis.

« Notre ancienne réglementation avait be-
soin d’être revue et surtout resserrée. 
Cette nouvelle mouture nous permet de 
mieux soutenir l’activité commerciale lo-
cale » souligne le maire  Martin Soucy.

D’autres dispositions du règlement 
concernent spécifiquement les bro-
canteurs et les prêteurs sur gages.
On peut consulter le règlement sur notre 
site internet sous l’onglet  Service aux ci-
toyens,  section Greffe et communications. 

Pas de gaspillage !
L’eau est un élément primordial de la vie. 
C’est une ressource précieuse indispen-
sable que nous avons le devoir de pré-
server. Ne dit-on pas que l’eau est l’or 
bleu de la planète. La consommation res-
ponsable et la protection de cette res-
source sont au coeur de la politique en-
vironnementale de  la Ville de Mont-Joli.

Il est important de respecter les périodes 
d’arrosage en tout temps. Des contra-
ventions peuvent être émises aux per-
sonnes arrosant en dehors de ces périodes. 

PÉRIODES PERMISES

De 4 h à 7 h et de 19 h à 22 h, selon l’ordre 
suivant:
districts 1 et 2 :  lundi et jeudi;
districts 5 et 6 : mercredi et samedi;
districts 3 et 4 : mardi et vendredi.

Le règlement sur la gestion des eaux peut 
être consulté sur notre site internet sous 
l’onglet Service aux citoyens, section Greffe 
et communications - Règlements.

Également, plusieurs mesures peuvent être 
prises à la maison pour économiser l’eau. 
Voici quelques trucs et astuces pour dimi-
nuer votre consommation d’eau à l’intérieur 
et à l’extérieur de votre résidence, tels que 

L’asphalte ne pousse pas
Ayez toujours en tête que l’asphalte et 
les trottoirs ne poussent pas. Il est donc 
inutile de les arroser, même abondam-
ment !
D’autres bons trucs: quebecvert.com
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Mont-Joli, fier village-relais
Un label sûr pour les voyageurs

Mont-Joli fait partie des 42 Villages-relais 
qui offrent aux voyageurs, avec l’aide de ses 
commerçants, une diversité de services, une 
qualité d’accueil ainsi qu’un lieu d’arrêt sécu-
ritaire en tout temps. 

Municipalités de moins de 10 000 habitants, 
reconnues par le gouvernement du Qué-
bec, les Villages-relais sont situés partout au 
Québec le long des routes nationales ou des 
routes touristiques reconnues. 

En 2021, la Ville de Mont-Joli a joint les rangs 
de la Fédération des Village-relais du Québec. 
Trente-huit (38) des 42 Villages-relais sont 
membres de cette fédération, où convergent

et se partagent les initiatives et les pratiques 
des Villages-relais.

En plus des services de base qui permettent 
de faire une pause sécuritaire, les Villages-re-
lais offrent aux voyageurs des attraits tou-
ristiques, culturels et naturels, des aménage-
ments de qualité et un environnement à leur 
image, donnant ainsi l’option aux visiteurs 
de prolonger leur séjour.

Les Villages-relais sont identifiés par un label 
de qualité attribué par le gouvernement du 
Québec. Ce label représente une valeur 
sûre pour les voyageurs.

On recrute
PERSONNEL 
ÉLECTORAL

Dans le cadre des pro-
chaines élections munici-
pales, cet  automne, la Ville 
de Mont-Joli recrute du 
personnel électoral.

L’expérience est un atout 
mais n’est pas obligatoire. 
Une formation est dispen-
sée aux candidat-e-s.

Pour postuler, faites par-
venir votre candidature à 
Kathleen Bossé, à l’adresse 
suivante : kathleen.bosse@
ville.mont-joli.qc.ca

BRIGAGIER-ÈRE 
SCOLAIRE

Le brigadier scolaire sur-
veille les écoliers qui tra-
versent aux intersections 
à l’aller et au retour de 
l’école afin de prévenir les 
accidents de circulation. 

Les personnes intéressées 
par le poste sont invitées 
à faire parvenir leur can-
didature à Marie-Hélène 
Gauthier à l’adresse: res-
sourcehumaine@vil le .
mont-joli.qc.ca 

SAUVETEUR-TRICE

Sous la supervision de la 
responsable aquatique, les 
personnes titulaires de ces 
postes assurent la sécurité 
des usagers de la piscine, 
voient à ce que soit res-
pectée la réglementation 
en vigueur et au besoin, 
effectuent le sauvetage des 
usagers en difficulté. 

Pour info: 418 775-7285 
poste 2172.

 Nom de rue, 
 bout d’histoire
Les noms de rues de Mont-Joli, qui datent de 
plus de 140 ans, sont associés soit à un lieu ou 
à un édifice (Sanatorium, Hôtel-de-Ville, de la Gare, de la Grotte) ou au religieux (des 
Oblats, Sainte-Anne) ou encore à des personnalités publiques ou historiques. Quelle ville 
n’a pas son boulevard ou sa rue Jacques-Cartier. Quand ce n’est pas un pont ou une ri-
vière !
Connait-on l’origine de ces noms. La rue Poirier doit son nom à Clovis Poirier. M. Poirier 
appartenait à une famille de propriétaires de terres agricoles, qui ont aussi oeuvré pour 
le chemin de fer. Clovis était serre-frein pour l’Intercolonial. Sa première résidence avait 
pignon sur le boulevard Jacques-Cartier là où se trouve la Banque Nationale. L’un des fils, 
Gérard, demeura à l’angle des rues Villeneuve et Poirier ainsi nommée en l’honneur de sa 
famille, de son père.
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Pour tout savoir ce qui se 
passe dans la vie munici-
pale mont-jolienne (actua-
lités, événements, belles 
initiatives, info-travaux, in-
fos pratiques, etc.) et res-
ter connecté à votre com-
munauté, abonnez-vous à 
notre infolettre via le site 
de la Ville de Mont-Joli et 
inscrivez-vous à Voilà via 
https://mont-joli.appvoila.
com/fr/

La Ville de Mont-Joli est 
également présente sur 
Facebook, Instagram et 
Twitter.  Suivez-nous !

VIE 
DÉMOCRATIQUE

Les séances ordinaires du 
conseil municipal ont lieu 
à 20 h les premiers et troi-
sièmes lundis du mois, sauf 
en juillet et en août où 
elles se tiennent une fois 
par mois. Depuis juin, avec 
l’allègement des mesures 
sanitaires, les séances 
peuvent de nouveau se 
dérouler en présence du 
public, à l’hôtel de ville.

Les séances sont diffusées 
en direct sur les pages 
Facebook de la Télévision 
de La Mitis et de la Ville 
de Mont-Joli, et rediffu-
sées sur les ondes de TVM 
mardi, mercredi, jeudi et 
vendredi suivants en fin de 
journée ou en début de 
soirée.

L’ordre du jour est dispo-
nible sur le site de la Ville, 
soit dans la page d’accueil.

Des endroits à visiter et à faire visiter
Zoom Nature Desjardins et Les Murmures de la Ville

Situé dans le carrefour giratoire, le centre 
de découvertes Zoom Nature Desjardins ne 
cesse d’impressionner depuis son déménage-
ment, l’an dernier, dans le carrefour giratoire. 
Centre d’interprétation dédié à la faune et à 
la flore du Québec, ainsi qu’à la connaissance 
des milieux naturels, sa mission est avant 
tout éducative, soit inciter à la protection et 
à l’amélioration de l’environnement. 

EXPOSITIONS ET ANIMATIONS

Expositions et animations thématiques por-
tant sur  la biodiversité (oiseaux, mammifères, 

plantes indigènes, minéraux et fossiles, in-
sectes). En plus des spécimens naturalisés et
des diverses collections sous vitrine, les visi-
teurs peuvent y découvrir les représentants 
d’une douzaine d’espèces de reptiles vivants 
(tortues, lézards, serpents et même un caï-
man nain!). Les reptiles proviennent du Mis-
tral Sauvage, seul zoo scolaire au Québec!

Les visites sont animées par des guides ou se 
font de façon autonome. Ouvert à tous.

Pour information : centrezoomnature.ca ou 
418 730-3781.

Testez vos connaissances
La  Ville de Mont-Joli vous propose de par-
ticiper à un rallye de découvertes dans le 
circuit des fresques, des arts et du patri-
moine, Les Murmures de la ville. 

Différentes étapes jalonnent le rallye qui a 
pour but d’enrichir votre connaissance du 
circuit comptant près d’une quarantaine de 
murales. Vous pouvez faire le rallye sur un 
appareil mobile ou un portable en téléchar-
geant les liens à l’adresse ville.mont-joli.qc.
ca/contenu/testez-vos-connaissances 
Une version imprimable est également dis-
ponible.

Pour une visite guidée du circuit : 
418 896-9480

Resté connecté 
en tout temps
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Votre Service 
incendie 

vous informe

Du nouveau dans les parcs
De nouvelles installations se sont ajoutées 
dans plusieurs parcs de la ville au cours des 
dernières semaines.

Dans l’aire réservée à la planche à roulettes, 
dans le parc Richelieu, deux modules s’addi-
tionnent aux équipements existants. Au Parc 
Hébert, dans la rue du même nom, un mo-
dule de jeux aux airs de dinosaure fait la joie 
des enfants de ce quartier.

Dans le Parc Gendron, cinq nouveaux mo-
dules de jeux et jeux (blocs psychomoteurs, 

balançoire, bascule, voiture sur ressort) se-
ront en place à la fin de l’été.

Nos amis à quatre pattes n’ont pas été ou-
bliés. Le parc canin a fait l’objet d’un agran-
dissement en décembre dernier. Lors de 
leurs sorties dans le parc, les propriétaires 
sont invités à apporter des sacs pour ramas-
ser les commissions de leur animal. Ce geste 
de civisme sera apprécié par l’ensemble des 
utilisateurs du parc.

Le Parc Hébert sur la rue du même nom.

FEUX D’ARTIFICE 
INTERDITS

Pour la sécurité et la quié-
tude des citoyennes et des 
citoyens, la Ville de Mont-Jo-
li interdit de faire des feux 
d’artifice sur son territoire 
en raison des risques de 
blessures, d’incendie, sans 
compter l’effet sonore qui 
apeure les animaux et dé-
range le voisinage. 

Les gens, qui veulent dé-
noncer une situation 
contrevenant à cette régle-
mentation sur les nuisances 
publiques, peuvent porter 
plainte auprès de la SQ. 

PRÉVENTIONNISTE 
EN TOURNÉE

Comme tous les étés, une 
équipe de prévention-
nistes fait la tournée des 
résidences pour vérifier 
détecteurs de fumée,  de 
monoxyde de carbone et 
extincteurs.

On vous rappelle que tous 
les étages d’une résidence 
doivent être munis d’un 
avertisseur de fumée.

Spectacles jeunesse à l’Amphithéâtre Desjardins

Les 13, 20, 27 juillet et le 10 août à 10 h seront présentés, dans l’ordre, Le voyage en chan-
sons des Pères Pétu, Les Zentêtés en « skieurs tout-terrain », Linda Babin prend son bain et 
Le flâneur, Bill Coleman. Les spectacles déambulatoires auront lieu autour de l’Amphithéâtre 
Desjardins. En cas de pluie, les activités se tiendront à l’intérieur. Pour information et réser-
vation : 418 775-7285 poste 2170.

 
Vendredi, on danse !
Les 9, 16 et 23 juillet, les membres du Groupe country danse de La Mitis vous invitent 
à vous joindre à eux pour danser dans le stationnement du Stade du Centenaire. Ren-
dez-vous de 19 h à 21 h.
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EXPOSITIONS
 THÉMATIQUES

Chaque mois est consacré à 
un thème particulier à la Bi-
bliothèque Jean-Louis-Des-
rosiers. Le mois de juillet est 
dédié à l’histoire des Amé-
rindiens (légendes, moeurs, 
biographies, etc.), août au 
monde marin et septembre 
au monde des sciences. Pour 
chaque exposition, une sé-
lection de documents en lien 
avec le thème sont présen-
tés tout au long du mois qui 
lui est consacré.
 

TOUS LES SERVICES 
ACCESSIBLES

Depuis le passage de la ré-
gion du Bas-Saint-Laurent en 
zone jaune, en juin, les usa-
gères et usagers de la Biblio-
thèque peuvent de nouveau 
bouquiner sur place, écouter 
un film ou de la musique. Les 
postes informatiques et de 
travail sont également acces-
sibles.

UNE NAISSANCE, 
UN LIVRE

Vous êtes parent d’un en-
fant d’un an et moins? Abon-
nez-le à la biblio et recevez 
une trousse de bébé-lecteur. 
418 775-7285 poste 2151.

Les Mercredis quartiers
Spectacles gratuits dans les rues de Mont-Joli

 
7 juillet

18 h 30 - Poirier/Lavoie
19 h 30 - Bernier/Gendron

14 juillet
18 h 30 - Beaupré (OMH)
19 h 30 - Hôtel-de-Ville

21 juillet
18 h 30 - des Aviateurs

19 h 30 - Chemin du Lac

28 juillet
18 h 30 - de la Grotte
19 h 30 - Saint-Onge/

du Parc

4 août
18 h 30 - Guérin/

Desjardins
19 h 30 -Maisonneuve/

Joliette

11 août
18 h 30 - des Retraites

19 h 30 - Julien-Bouchard

18 août
18 h 30 - Sirois

19 h 30 - Frontenac/
Saint-Jean-Baptiste

 
Groupe Mélodie

Folklore
Chansons francophones

 
David Pineau

Album 
Maudit Fou

 
Yucca Martiloni 

Toanen

Rap

 

La blonde et la bête
Rock acoustique

 

Ventum Maris
Musique d’Europe 

et des Balkans

 

Mathieu Lajoie
Pop

Samuel Tremblay
Country

MESURES SANITAIRES TOUJOURS EN  VIGUEUR


